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Indulgence plàiitrc, le Jour de l'Annon. latlon et celui de l'Assomption, ou un

Jour ne leur octave, en renipli«Hant dans une égllue quelconque les coudilions énumérées
plus haut. {Grégoire XVI, hrifdu 22 juillet, 1830.)

4. Indulgence jdinière, une fois l'an, et aux mêmes conditions, le Jour où se célé-
brera une commémoration solennelle de tous les associés défunts. (Pic IX, Décret du
17 octobre 1847.)

r>. Indulgence plénihr, une fois l'an, et aux mêmes conditions, pour tout as.soclé le
nur od s,

,, conseil diocésain, sa division, sa centurie, sa décurie, ou s« section célèbre
la connné^noraison des défunts qui ont appartenu au conseil, îi la division, il la centurie
ou h. la décurie dont il est membre. (Pic IX, même Décret.)

G. Faveur des autels privilégiés pour toute messe qu'un associé dit ou fuit dire
n importe sur quel autel, pour les défunts de la Propagation de la Foi. (Pie IX mime
Décret.) ^ '

7 Indulgence plênièrc, h l'article de la mort, pourvu qu'animé de bonnes disposi-
tions,

1 associé invoque au moins de cœur, s'il no peut de bouche, le très saint nom de
Jésus. (Fie IX, même Décret.)

9. Indulgence de froi» ccnt> Jours, chaque fois qu'un associé assiste, au moins con-
trit de cœur, au Triduo que l'Œuvre fuit célébrer aux fêtes du 3 mai et du 3 décembre.

(Pie IX, même Décret.)

9. Indulgence de cent jours, chaque fois qu'un associé contrit de cœur, récite le
Pater et VAce avec l'invocation à Saint François-Xavier, ou qu'il assiste à une as-
semblée en faveur dc.i missions, ou qu'il donne, outre l'obule hebdomadaire, quelque
aumône pour la même fin, ou qu'il exerce toute autre œuvre de piété ou do charité
(Pie VII, bref du IG mar.i 1823.—Pie IX, Décret du 17 octobre, 1847.)

10. Ceux que l'infirmité, l'éloignement ou une autre cause légitime empêche do
visiter l'église désignée, peuvent gagner les mêmes Indulgences, pourvu qu'ils satisfas-
sent aux autres conditions, et qu'ils suppléent îl cette visite par d'autres œuvres ou pri-
ères indiquées par leurs confesseurs. (Léon XII, bref du 11 mai, 18^4 —Pic JV n.'
cret du 17 octobre, 1847.)

'

'
'''

Les maisons religieuses, collé^-es. Providences et autres communautés peuvent
g-ignor les meinos indulgences en visitant leur propre église ..u oratoire publie et s'il
n'y en a pa.s, la chapelle privée de leur maison, pourvu que les autres conditions soient
remplies. (P,e IX, même Décret.)

Une autre indulgence plénière a été accordée, à la prière de l'évêque de Buffalo
par S. 8. Pie IX, le 10 avril, IS-GO, aux associés de la Propagation de la Foi, qui en
reconnaissance de la protection accordée au chef visible de l'Eglise, recevront digne-
ment, au jour de leur choix, avant Noël, les acrements de pénitence et d'eucharistie et
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Enfin le Saint-Pèro n'a pas voulu que la détresse des indigents fût pour eux unecause d exclusion
;

il a abaissé la quotité de l'offrande au niveau do leur misère. Voicila traduction de ce décret:
«« «lo, yoiu

à »
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